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Registre 
d’utilisation des PPP
Nouvelles obligations depuis 2026

Inspiré de la présentation de 
WalDigiFarm et du Corder
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Format du registre

A conserver 6 ans! 

Source: Corder
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Format du registre

Electronique = lisible par une machine
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Culture traitée 

Conformément aux codes OEPP

→ Voir Phytoweb
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Type d'utilisation

Plein air, sous protection ou traitement de semences

Le type d’utilisation peut 

être combiné avec la 

dénomination de la culture « 

nom de la culture + sous 

protection » ou « nom de la 

culture + plein air » ou « 

semences de + nom de la 

culture ».
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Localisation de la surface ou de l'unité traitée

Numéro de serre, de parcelle ou d'entrepôt

- Si disponible : Tel qu’indiqué dans la déclaration PAC

- Si pas de déclaration PAC ou si déclaration PAC 
postérieure au traitement, numéro de cadastre, 
coordonnées, adresse
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Taille ou quantité de la surface ou de l'unité 
traitée 

ha, m³, m² ou nombre de semences
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Produit utilisé

Dénomination commerciale complète et numéro d'autorisation

→ A jour dans le programme en toute logique ou aller consulter sur 
Phytoweb

Pas forcément le 
numéro de 
l’étiquette
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Produit utilisé
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Moment d'application du produit

Date et, le cas échéant, heure de début d'utilisation

→ Lié au PPP lui-même Pas que des insecticides
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Moment d'application du produit

Date et, le cas échéant, heure de début d'utilisation

→ Lié au PPP lui-même

▪ les PPP pour lesquels une mention oblige une pulvérisation tôt 
le matin ou tard le soir (SPe8)

▪ les PPP pour lesquels une heure de rentrée spécifique est 
prévue
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Moment d'application du produit

Date et, le cas échéant, heure de début d'utilisation

→ Lié à l’usage

Cf. Santé > 
Protection des 
groupes 
vulnérables et 
protection du 
public 
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Dose utilisée
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Stade phénologique BBCH

* Stade phénologique de la culture conforme à la monographie 
BBCH : le SPF Santé Publique publie et met à jour les tables BBCH 
correspondant aux cultures autorisées. Le stade de la culture ne 
doit être repris dans le registre que si l’autorisation du produit 
stipule un stade d’application particulier pour la culture tel que « 
pré-émergence » ou « au moment de la plantation ».  Lorsque 
l’autorisation du produit mentionne une période couvrant plusieurs 
stades telle que « BBCH 13-39 », le registre reprendra, dans la 
mesure du possible, le stade représentatif de la culture au moment 
du traitement, par exemple « BBCH 15 » ou « stade 5 feuilles ».
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Stade phénologique BBCH
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▪ Type d'utilisation: traitement de surfaces, d'espaces fermés ou 
de semences

▪ Produit utilisé: dénomination commerciale complète et numéro 
d'autorisation

▪ Moment d'application du produit (date et, le cas échéant, 
heure de début d'utilisation)

▪ Définition de la culture traitée conformément aux codes OEPP 
et, le cas échéant, le stade phénologique BBCH

▪ Localisation de la surface ou de l'unité traitée: numéro de serre, 
de parcelle ou d'entrepôt)

▪ Taille ou quantité de la surface ou de l'unité traitée (ha, m³, m² 
ou nombre de semences)

▪ Dose utilisée
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Lutte intégrée

▪ Précédent cultural 

▪ Nom de la variété 

▪ Ennemi visé lors du traitement

▪ Nom de l’exécutant: l’agriculteur, l’entrepreneur agricole ou du 
personnel compétent

→Recommandation pour les betteraves sucrières, les COP, la 

chicorée et les CiCa.
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▪ Guide sectoriel de l'Autocontrôle pour la 
production primaire végétale G-040 modules 
A et B; 

▪ Integrated Pest Management (IPM)

▪ Standard VEGAPLAN

▪ Référentiel GlobalG.A.P. (et G.R.A.S.P.)

▪ Cahier des charges bio
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Selon vos besoins, compétences techniques et 
budgets!!

A titre d’exemple

▪ Excel, Word,…

▪ Appi'Field

▪ Vegaplan

▪ My FieldBook

▪ My FieldSheet

▪ Geofolia

▪ Smag Farmer

▪ …



Certification
Update 2026
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Vegaplan

Datura 

Elimination du Datura = exigence Vegaplan niveau 1 en Wallonie 

→ max 10 plantes au stade de production de graines par hectare.
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Vegaplan

Fertilisation

Nouvelles exigences
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